
Manire dont sation decet Acte, ou dans la tdite cour d'Ap-
cé,rog pel à aucunjour postérieur à la passation de cet~tidest retour.;1-stind 

e

ls, ors de Acte, sera retourne dans la cour à laquelle les
c Récords, Régîtres et Procédés de la Cour d'où
rI:tu r tel iVrit ou procès peut avoir émané, sont par

cet Acte ordonnés d'être transmis, et chaque
tel Writ ou procès sera tenu et considéré être
retournable le premier jour du plus prochain
terme de la Cour par le présent établie, et à la-
quelle il doit être par le présent retournable, et
qui suivra le jour auquel tel Writ ou procès au-
ra été originairement rendu retournable.

'Le Couver- XXIX. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
ne pourra torité susdite, que rien de contenu en cet Acte
o usb" ne s'étendra iii ne sera entendu s'étendre à em-

eer. pcer le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur,
ou la personne ayant l'administration du Gou-
vernement de cette Province pour le teins d'a-
lors, d'expédier de teis à autre, suivant la loi,
des commissions d'Oyer et Terminer et de Déli-
vrance Générale des Prisons pouraucun District
ou aucun Comté ou Comtés, dans les limites de
cette Province, ainsi qu'il sera et pourra être j u-
gé expédient et nécessaire, ni à déroger en au-
cune manière du droit de la Couronne, d'ériger,
constituer et établir des Cours de Jurisdiction
civile ou criminelle en cette Province, ainsi que

aesté, ses liéritiers et successeurs le juge-
ront necessaire ou convenable aux circonstances
de cette Province, ni à déroger en aucune ma-
nière à aucun autre droit ou prérogatives quel-
conque de la Couronne.

Les Lois pour XXX. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
diriger et rité susdite, que toutes et chacune des lois de
cédés des cette Province, qui, avant la passation de cet

risdicdoC Ch- Acte étoient ci force, pour gouverner et diriger
le et Criniiel- tle. resit: les procédés des cours respectives de jurisdiction.
force- civile et criminelle alors existantes en cette

Province, et qui ne sont pas expressément ré-
voquées, ou changées, ou variées par cet Acte,
demeureront et continueront en force, et seront
observées par la Cour du Banc du Roi, établie
par le présent, et par la Cour des Plaidoyers
communs ou Civiles établie par le présent res-
pectivement, et par les Juges d'icelles respective-
ment.

Concernant XXXI. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
férieurdeGas torité susdite, que rien de ce qui est contenu

dans cet Acte ne s'étendra ni ne sera entendu
s'étendre à affecter, en aucune manière, et sous
aucun rapport quelconque, les pouvoirs et au-
torités dont le statut passé dans la trente-qua-
trième année du Règne de feu Sa Majesté, in-

titulé,


